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-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-262-003 portant
abrogation : De  l’arrêté  préfectoral  n°1518/2005  du  17  mai  2005,  portant  déclaration
d’insalubrité d’un logement rez-de-chaussée dans l’immeuble sis 1, rue des Mercadiers à
PERPIGNAN (66000).

-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-262-001 portant
abrogation : de  l’arrêté  préfectoral  n°3142/2007  du  03  septembre  2007,  portant
déclaration d’insalubrité de la maison de ville située 5, rue des Mercadiers à PERPIGNAN
(66000).

-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DTARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023  240-002,  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023
072-001,  du 13 mars 2023, portant traitement de l’insalubrité  de l’appartement n°6,
situé au 2éme étage de l’immeuble sis 21 rue du Portail Neuf à RIVESALTES (66  600),
parcelle cadastrée E127

-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-262-002 portant
déclaration  de  mainlevée de  l’arrêté  préfectoral  n°6072/2006  du  29  décembre  2006,
portant déclaration d’insalubrité du logement situé au 1er étage du bâtiment sis 1, rue des
Mercadiers à Perpignan (66000).

-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DTARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023  261-002,  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-
165-001 du 14 juin 2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des
personnes du logement situé au 1er étage, face escalier, de l’immeuble sis 8 bis, rue du
Cimetière Saint-Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AK 261



-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023255-0001  relatif  au
danger imminent pour la santé et la sécurité physique des occupants, lié à la situation
d’insalubrité  du  logement  3C,  situé  en  rez-de-chaussée  droite,  de  l’immeuble  sis  3
Veinat d’en Negre à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelles cadastrées B680 et
681

-  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-258-0001 relatif au danger
imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage de la
cave « Cellier de la Dona », avenue Louis Vigo à ESTAGEL (66310), 

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-261-001, portant
déclaration de mainlevée de :

=>L’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2022-326-002,  du  22  no-
vembre 2022, relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des occupants,
lié à la situation d’insalubrité du logement du 3ième étage porte droite du bâtiment
n°2 de la résidence les Oiseaux sise rue des Oiseaux à Perpignan (66000) - parcelle
CN.0617-.
=>L’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-048-001, du 17 février
2023, de traitement de l’insalubrité du logement du 3ième étage, porte de droite du
bâtiment 2 de la résidence « les Oiseaux » sis rue des oiseaux à Perpignan (66000),
numéro de lot soixante-huit (68) ; parcelle cadastrée Section CN 0617

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-272-001,  portant
déclaration  de  mainlevée  de :  L’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat
n°2023101-0001 du 11 avril 2023, de traitement de l’insalubrité des logements du rez-de-
chaussée et du 2ième étage (duplex), ainsi que des parties communes de l’immeuble sis
14 ter, rue François Arago à Perpignan (66000); parcelle cadastrée Section AK 105.

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DTARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023 271-001,  portant
déclaration  de  mainlevée de  l’arrêté  préfectoral  DTARS66-SPE-mission  habitat
n°2023-051-0001 du 20 février 2023, portant traitement de l’insalubrité du logement
situé en rez-de-chaussée, porte droite, de l’immeuble sis 3 rue du Docteur Torreilles
à ESTAGEL (66310), parcelle AD15.

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-270-001,  portant
déclaration  de  mainlevée  de :  L’arrêté  préfectoral  DTARS66-SPE-missionhabitat-
2017138-0004, du 18 mai 2017, portant déclaration d’insalubrité des parties communes
du bâtiment sis 25, rue Grande la Réal à Perpignan (66000) - parcelle AI 223.

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DTARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-278-001  relatif  au
traitement  de  l’urgence  concernant  le  logement  situé  20,  rue  du  jeu  de  paume  à
PERPIGNAN (66000), parcelle cadastrée AS 780 occupé par Monsieur SERRE Jean-Hubert et
propriété de la Commune de Perpignan.



-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-299-001  relatif  au
traitement de l’urgence concernant le logement situé au rez-de-chaussée à droite de la
résidence Castillet 2 sise 51, rue Roger Antoine de Réaumur, à PERPIGNAN (66000), parcelle
cadastrée CD 0839 occupé par Monsieur Arnaud Zappella.
 

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-299-003 portant  sur  la
mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites
par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-067-001, du 08 mars 2023, de
traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties
communes de l’immeuble sis 35, rue de la Lanterne à Perpignan (66000); parcelle cadastrée
Section AK 129

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-299-002  portant sur  la
mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites
par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-152-001, du 1er juin 2023, de
traitement de l’insalubrité des logements du 1er, 2ième et 3ième étage, ainsi que sur les
parties  communes  de  l’immeuble  sis  13,  rue  des  quinze  degrés  à  Perpignan  (66000)  ;
parcelle cadastrée Section AD 230

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 283-001, de traitement de
l’insalubrité du logement situé au 2nd étage de l’immeuble sis 8 Place de l’Hôpital à THUIR
(66300), parcelle cadastrée AB 584

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-297-001,  portant
déclaration de mainlevée de : L’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat n°2017324-
0007 du 20 novembre 2017, portant déclaration d'insalubrité de l’immeuble d’habitation sis
2 et 4 rue général Derroja 66000 PERPIGNAN (parcelles AI 395 et AI 396)

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DTARS66-SPE-mission habitat n° 2023 291-001, portant déclaration
de  mainlevée de  l’arrêté  préfectoral  l’arrêté  préfectoral  DTARS66-SPEmissionHabitat-  2023
150-002 du 30 mai 2023, portant traitement de l’insalubrité du logement situé 4 rue de Palau à
SAINT LEOCADIE (66800), parcelles cadastrées A189/393.

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023283-002, portant déclaration
de  mainlevée de  l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-016-0001  du  16
janvier  2023,  relatif  au  danger  imminent  pour  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes  du
logement situé au 1er étage du bâtiment B, de la Résidence Saint Bernard – Porte 12, Traverse
des Tuileries à ARGELES-SUR-MER (66700)

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023277-002, portant déclaration
de  mainlevée de  l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023201-0001  du  20
juillet 2023, relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situa-
tion d’insalubrité du logement situé au 1er étage droite sur rue de l’immeuble situé 14 rue des
Angles à BAIXAS (66390) parcelle cadastrée AH 85.



-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DTARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023  277-001,  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat n°2023-122-
001 du 2 mai 2023, portant traitement de l’insalubrité du logement situé au 2eme étage de
l’immeuble sis 10 rue des Jasmins à PALAU DEL VIDRE (66690), parcelle cadastrée AN318

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023277-003, portant déclaration
de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023237-0001 du 25 aout
2023,  relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation
d’insalubrité du logement situé au 2éme étage, porte gauche, de l’immeuble sis 1 rue Joseph
Parayre à CERET (66400).

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-291-0002 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment situé au 1er étage à droite de l’immeuble sis 29, rue Joseph Coste à AMELIE-LES-BAINS
(66110).

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-285-0001 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment situé au rez-de-chaussée à gauche de l’immeuble n°7 place de Perpignan à AMELIE-
LES-BAINS (66110).

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-282-0001 relatif au danger
imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au rez-de-chaussée
du  bâtiment  principal  de  l’immeuble  sis  1  avenue  Daudet  de  Séverac  à  CERET  (66400),
parcelles cadastrées BE2 et BE4

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-276-0001 relatif au danger
imminent pour  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes  du logement  situé au 1er étage de
l’immeuble sis 19 rue du 4 septembre à SAINT LAURENT DE LA SALANQUE (66250), parcelle
cadastrée AV 546

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-313-001 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-326-003, du 22 novembre 2022,
de traitement de l’insalubrité des appartements du rez-de-chaussée et du 1er étage, ainsi
que  des  parties  communes  de  l’immeuble  sis  2,  rue  des  Farines  à  Perpignan  (66000),
parcelle cadastrée Section AD 139  

-    ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023  307-001  de  traitement  de
l’insalubrité du local situé au rez-de-chaussée droit de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en Negre, lieu
dit Pla de Montoriol,  à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée B681, par nature
impropre à l’habitation

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-327-001 de traitement de
l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties communes de
l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AD 92.



-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 321-001 de traitement de
l’insalubrité du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 19 rue du quatre septembre à
Saint Laurent de la Salanque (66250), parcelle cadastrée AV546

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-321-002 de traitement de
l’insalubrité  des  logements  du 1er et  2ième étage,  ainsi  que sur  les  parties  communes de
l’immeuble sis 42, rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AP 17.

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-318-001 de traitement de
l’insalubrité du logement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10, traverse de la Basse à
Perpignan (66000), parcelle cadastrée AP 38, par nature impropre à l’habitation

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 307-002 de traitement de
l’insalubrité du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en Negre, lieudit Pla
de Montoriol, à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée B681.

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 307-003 de traitement de
l’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée gauche de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en
Negre, lieudit Pla de Montoriol,  à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée
B680. 

-     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-318-002 portant déclara-
tion de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-307-001, du
03 novembre 2022, de traitement de l’insalubrité du logement n°555, dénommé « le gite »,
sis dans le hameau de Llugols sur la commune de RIA-SIRACH – parcelle cadastrée A.555.

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-003 de traitement de
l’insalubrité du logement du 4ième étage à gauche sur palier (lot n°9), de l’immeuble sis 40,
rue des Augustins à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI 76

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-001 de traitement de
l’insalubrité des parties communes de l’immeuble sis 40, rue des Augustins à PERPIGNAN
(66) ; parcelle cadastrée Section AI 76.

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-002 de traitement de
l’insalubrité du logement du 1er étage à droite sur palier (lot n°2), des deux logements du
2ième étage (lots n° 4 et 5) et des deux logements du 3 ième étage (lots n° 6 et 7) de l’immeuble
sis 40, rue des Augustins à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI 76

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2023-360-001  portant
déclaration de mainlevée partielle de l’arrêté préfectoral n° 2014196-0004, du 15/07/2014,
portant déclaration d’insalubrité de l’immeuble situé 14, rue des Acacias 66500 Prades.



-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-345-001 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment situé au 1er étage à droite sur palier, de l’immeuble sis 2, place de la République à
SAINT-PAUL DE FENOUILLET (66720), parcelle cadastrée B 585

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-341-001 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment  situé  en sous  terrasse  de  l’immeuble  sis  4531,  route  de  Corsavy  à  MONTFERRER
(66150), parcelle cadastrée Y017

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-341-002 relatif au danger
imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes concernant la présence de
sources de plomb accessibles dans le logement du 1er étage, face escalier, de l’immeuble sis
8bis, rue du cimetière St Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée, AK 261

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-355-001 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment situé au 1er étage à droite sur palier, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble
sis 2, place de la République à SAINT-PAUL DE FENOUILLET (66220), parcelle cadastrée B
585

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-30-002 de traitement de
l’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 20bis rue Camille Aliès
à ELNE (66200), parcelle cadastrée AY n°107

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-009-001 de traitement de
l’insalubrité  des  parties  communes  de  l’immeuble sis  15  bis,  rue  Grande  la  Réal à
PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.216

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-003-001  portant
déclaration de  mainlevée  de  l’arrêté  préfectoral  DTARS66-SPE-mission  habitat  2018304-
0020  du  31  octobre  2018,  portant  déclaration  d'insalubrité  des  parties  communes  de
l’immeuble sis 35 route nationale (parcelles cadastrées BB 214 et 215) à ELNE (66200)

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-018-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat n°2022-186-
002,  du 5 juillet  2022,  portant  traitement de l’insalubrité du logement situé au rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 21 route de Latour Bas Elne, (appartement n°1), lot 1, à ELNE
(66200), parcelle cadastrée section AS n°38

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-017-001,  portant
déclaration de mainlevée de :

 L’arrêté préfectoral N°2213/2007 du 26 juin 2007, portant déclaration d’insalubrité d’un
bâtiment sis 2570, chemin de Charlemagne à Perpignan (66000).

 L’arrêté préfectoral N° 3459/2007 du 24 septembre2007, portant déclaration d’insalubri-
té d’un bâtiment sis 2570, chemin de Charlemagne à Perpignan (66000).



-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-015-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral n°2023-321-001 du 17/11/2023
de traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage de  l’immeuble sis 19 rue du
quatre septembre à Saint Laurent de la Salanque (66250), parcelle cadastrée AV546

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-015-002  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral n°2023-276-0001, du 3/10/2023,  relatif au
danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage
de l’immeuble sis 19 rue du 4 septembre à SAINT LAURENT DE LA SALANQUE (66250),
parcelle cadastrée AV 546

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-012-001  portant
déclaration  de  mainlevée  de  l’arrêté  préfectoral  DTARS66-SPE-missionhabitat  2018046-
0002  du  15/02/2018,  portant  déclaration  d’insalubrité  des  parties  communes  et  du
logement du 2ième étage de l’immeuble sis 14, rue de l’Agriculture 66500 Prades, parcelle
BA0100.

-      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-018-0002 relatif au danger
imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du loge-
ment situé 2, rue des mésanges à BAHO (66540).

-    ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat  n°2024-031-0001 relatif  au danger
imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage, porte
droite sur rue, de l’immeuble sis 1 rue Charles Peguy à BANYULS SUR MER (66650)

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-003 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-228-0001,  du  16/08/2023,  de
traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis  57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ;
parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 1er étage 

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-004 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-228-0001,  du  16/08/2023,  de
traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis  57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ;
parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 2ième étage 

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-005 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-228-0001,  du  16/08/2023,  de
traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis  57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ;
parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 3ième étage 



-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-057-001 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-157-001,  du  6  juin  2023,  de
traitement de l’insalubrité  de l’immeuble d’habitation sis 45 rue Joliot Curie à Palau del
Vidre (66690), parcelle cadastrée AI 84

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-008 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-327-001  du  23/11/2023,  de
traitement de l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties
communes de l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée
Section AD 92.- Logement du rez-de-chaussée à droite.

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-009 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-327-001  du  23/11/2023,  de
traitement de l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties
communes de l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée
Section AD 92.- Logement du rez-de-chaussée à gauche.

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-010 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-321-002,  du  17/11/2023,  de
traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties
communes de l’immeuble sis  42,  rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ;  parcelle cadastrée
Section AP 17- Logement du 1er étage.

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-011 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté  préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-321-002,  du  17/11/2023,  de
traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties
communes de l’immeuble sis  42,  rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ;  parcelle cadastrée
Section AP 17- Logement du 2ième étage.

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-003 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat  n°2023-221-0001,  du 09 août  2023,  de
traitement de l’insalubrité  des  parties  communes et des  logements  situés  au 1er  étage
gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et  droit   de
l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO
347- Logement du 1er étage à gauche

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-004 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat  n°2023-221-0001,  du 09 août  2023,  de
traitement de l’insalubrité  des  parties  communes et des  logements  situés  au 1er  étage
gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et  droit   de



l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO
347- Logement du 2ième étage à gauche

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-005 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat  n°2023-221-0001,  du 09 août  2023,  de
traitement de l’insalubrité  des  parties  communes et des  logements  situés  au 1er  étage
gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et  droit   de
l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO
347- Logement du 3ième étage à gauche

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-007 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat  n°2023-221-0001,  du 09 août  2023,  de
traitement de l’insalubrité  des  parties  communes et des  logements  situés  au 1er  étage
gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et  droit   de
l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO
347- Logement du 4ième étage à droite

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-006 portant sur la mise
en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par
l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat  n°2023-221-0001,  du 09 août  2023,  de
traitement de l’insalubrité  des  parties  communes et des  logements  situés  au 1er  étage
gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et  droit   de
l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO
347- Logement du 4ième étage à gauche

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-058-003 de traitement de
l’insalubrité  des  logements  du  2ième étage,  porte  de  gauche et  du  3ième étage  porte  de
gauche de l’immeuble sis 10, place de la République à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée
Section AI.514 ; par nature impropres à l’habitation

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-58-002 de traitement de
l’insalubrité  des  parties  communes  de  l’immeuble sis  10,  place  de  la  République à
PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.514

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-058-001 de traitement de
l’insalubrité des logements du 2ième étage, porte de droite et du 3ième étage porte de droite
de l’immeuble sis 10, place de la République à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section
AI.514

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-001 de traitement de
l’insalubrité du logement situé sous terrasse de l’immeuble sis 4531, route de Corsavy à
MONTFERRER (66150), parcelle cadastrée Y017



-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-002 de traitement de
l’insalubrité du logement situé au 1er étage porte droite, de l’immeuble sis 2, place de la
République à ST Paul de Fenouillet (66220), parcelle cadastrée B 585

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-036-001 de traitement de
l’insalubrité du logement implanté sur la parcelle cadastrée AH n°3, au mas Cassany, 12
chemin de Taxo à Palau del Vidre (66690)

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-037-001 de traitement de
l’insalubrité  de  l’immeuble sis  2,  rue  des  Commères à  PERPIGNAN  (66000) ;  parcelle
cadastrée Section AK 373

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-060-002 portant déclara-
tion de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-018-0002,
du 18/01/2024, relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la
situation d’insalubrité du logement situé 2, rue des mésanges à BAHO (66540).

-  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-060-001,  portant
déclaration de mainlevée :

 de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n° 2022-026-001, du 26 janvier
2022, de traitement de l’insalubrité du logement sis 7bis rue Hyacinthe Berdaguer à
LATOUR BAS ELNE (66200), parcelle cadastrée section AC 221,

 l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-119-0001, du 29 avril  2022,
portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative sur le logement sis 7bis
rue Hyacinthe Berdaguer à LATOUR BAS ELNE (66200), parcelle cadastrée section AC
221, 

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-057-002 portant déclara-
tion de mainlevée de l’arrêté préfectoral  DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-285-0001,
du 12/10/2023, relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la
situation d’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée à gauche de l’immeuble n°7
place de Perpignan à AMELIE-LES-BAINS (66110).

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-054-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-037-
003, du 6 février 2023, portant traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage de
l’immeuble sis 11 rue de l’Abbé Bailbe à Cerbère (66290),  parcelle cadastrée section AB
n°282

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-047-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-missionhabitat 2020189-10
du  07  juillet  2020,  portant  déclaration  d'insalubrité  de  la  maison  sis  7  place  de  la
gendarmerie à CAUDIES DE FENOUILLEDES (66220) ; parcelle cadastrale E 812.



-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-050-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-258-
0001, du 15 septembre 2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des
personnes du logement situé au 1er étage de la cave « Cellier de la Dona », avenue Louis
Vigo à ESTAGEL (66310)

-   ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-040-001 portant déclara-
tion de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 283-001 DU
10/10/2023, de traitement de l’insalubrité du logement situé au 2nd étage de l’immeuble sis
8 Place de l’Hôpital à THUIR (66300), parcelle cadastrée AB 584

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°  2024-038-001  portant
déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-287-
001 du 14 octobre 2022, de traitement de l’insalubrité de la maison d’habitation sis 5 rue
Pasteur à BROUILLA (66620), cadastrée section B1464

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2024-044-0001  relatif  au  danger
imminent pour la sécurité des biens et des personnes de la maison d’habitation, implantée sur
la parcelle cadastrée AB382, sise 11 rue du commerce à RIVESALTES (66600)

-   ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2024-046-001  relatif  au  danger
imminent  pour  la  santé  et  la  sécurité  des  personnes, lié  à  la  situation  d’insalubrité du
logement situé 4, avenue du Général de Gaulle à OLETTE (66360),


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-262-003 portant abrogation : De l’arrêté préfectoral n°1518/2005 du 17 mai 2005, portant déclaration d’insalubrité d’un logement rez-de-chaussée dans l’immeuble sis 1, rue des Mercadiers à PERPIGNAN (66000).
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-262-001 portant abrogation : de l’arrêté préfectoral n°3142/2007 du 03 septembre 2007, portant déclaration d’insalubrité de la maison de ville située 5, rue des Mercadiers à PERPIGNAN (66000).
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-262-002 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral n°6072/2006 du 29 décembre 2006, portant déclaration d’insalubrité du logement situé au 1er étage du bâtiment sis 1, rue des Mercadiers à Perpignan (66000).
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DTARS66-SPE-mission habitat n° 2023 261-002, portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-165-001 du 14 juin 2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage, face escalier, de l’immeuble sis 8 bis, rue du Cimetière Saint-Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AK 261
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023255-0001 relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité physique des occupants, lié à la situation d’insalubrité du logement 3C, situé en rez-de-chaussée droite, de l’immeuble sis 3 Veinat d’en Negre à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelles cadastrées B680 et 681
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-258-0001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage de la cave « Cellier de la Dona », avenue Louis Vigo à ESTAGEL (66310),
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-261-001, portant déclaration de mainlevée de :
	=>L’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-326-002, du 22 novembre 2022, relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des occupants, lié à la situation d’insalubrité du logement du 3ième étage porte droite du bâtiment n°2 de la résidence les Oiseaux sise rue des Oiseaux à Perpignan (66000) - parcelle CN.0617-.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-272-001, portant déclaration de mainlevée de : L’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023101-0001 du 11 avril 2023, de traitement de l’insalubrité des logements du rez-de-chaussée et du 2ième étage (duplex), ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 14 ter, rue François Arago à Perpignan (66000); parcelle cadastrée Section AK 105.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-270-001, portant déclaration de mainlevée de : L’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-missionhabitat-2017138-0004, du 18 mai 2017, portant déclaration d’insalubrité des parties communes du bâtiment sis 25, rue Grande la Réal à Perpignan (66000) - parcelle AI 223.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DTARS66-SPE-mission habitat n° 2023-278-001 relatif au traitement de l’urgence concernant le logement situé 20, rue du jeu de paume à PERPIGNAN (66000), parcelle cadastrée AS 780 occupé par Monsieur SERRE Jean-Hubert et propriété de la Commune de Perpignan.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-299-001 relatif au traitement de l’urgence concernant le logement situé au rez-de-chaussée à droite de la résidence Castillet 2 sise 51, rue Roger Antoine de Réaumur, à PERPIGNAN (66000), parcelle cadastrée CD 0839 occupé par Monsieur Arnaud Zappella.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-299-003 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-067-001, du 08 mars 2023, de traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 35, rue de la Lanterne à Perpignan (66000); parcelle cadastrée Section AK 129
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-299-002 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-152-001, du 1er juin 2023, de traitement de l’insalubrité des logements du 1er, 2ième et 3ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 13, rue des quinze degrés à Perpignan (66000) ; parcelle cadastrée Section AD 230
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 283-001, de traitement de l’insalubrité du logement situé au 2nd étage de l’immeuble sis 8 Place de l’Hôpital à THUIR (66300), parcelle cadastrée AB 584
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-297-001, portant déclaration de mainlevée de : L’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat n°2017324-0007 du 20 novembre 2017, portant déclaration d'insalubrité de l’immeuble d’habitation sis 2 et 4 rue général Derroja 66000 PERPIGNAN (parcelles AI 395 et AI 396)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023283-002, portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-016-0001 du 16 janvier 2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage du bâtiment B, de la Résidence Saint Bernard – Porte 12, Traverse des Tuileries à ARGELES-SUR-MER (66700)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DTARS66-SPE-mission habitat n° 2023 277-001, portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat n°2023-122-001 du 2 mai 2023, portant traitement de l’insalubrité du logement situé au 2eme étage de l’immeuble sis 10 rue des Jasmins à PALAU DEL VIDRE (66690), parcelle cadastrée AN318
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-282-0001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au rez-de-chaussée du bâtiment principal de l’immeuble sis 1 avenue Daudet de Séverac à CERET (66400), parcelles cadastrées BE2 et BE4
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-276-0001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 19 rue du 4 septembre à SAINT LAURENT DE LA SALANQUE (66250), parcelle cadastrée AV 546
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-313-001 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022-326-003, du 22 novembre 2022, de traitement de l’insalubrité des appartements du rez-de-chaussée et du 1er étage, ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 2, rue des Farines à Perpignan (66000), parcelle cadastrée Section AD 139
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 307-001 de traitement de l’insalubrité du local situé au rez-de-chaussée droit de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en Negre, lieu dit Pla de Montoriol, à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée B681, par nature impropre à l’habitation
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-327-001 de traitement de l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AD 92.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 321-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 19 rue du quatre septembre à Saint Laurent de la Salanque (66250), parcelle cadastrée AV546
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-321-002 de traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 42, rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AP 17.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-318-001 de traitement de l’insalubrité du logement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10, traverse de la Basse à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AP 38, par nature impropre à l’habitation
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 307-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en Negre, lieudit Pla de Montoriol, à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée B681.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023 307-003 de traitement de l’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée gauche de l’immeuble sis 3 Veïnat d’en Negre, lieudit Pla de Montoriol, à SAINT MICHEL DE LLOTES (66130), parcelle cadastrée B680.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-003 de traitement de l’insalubrité du logement du 4ième étage à gauche sur palier (lot n°9), de l’immeuble sis 40, rue des Augustins à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI 76
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-001 de traitement de l’insalubrité des parties communes de l’immeuble sis 40, rue des Augustins à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI 76.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-338-002 de traitement de l’insalubrité du logement du 1er étage à droite sur palier (lot n°2), des deux logements du 2ième étage (lots n° 4 et 5) et des deux logements du 3ième étage (lots n° 6 et 7) de l’immeuble sis 40, rue des Augustins à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI 76
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-360-001 portant déclaration de mainlevée partielle de l’arrêté préfectoral n° 2014196-0004, du 15/07/2014, portant déclaration d’insalubrité de l’immeuble situé 14, rue des Acacias 66500 Prades.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023-341-002 relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes concernant la présence de sources de plomb accessibles dans le logement du 1er étage, face escalier, de l’immeuble sis 8bis, rue du cimetière St Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée, AK 261
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-30-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 20bis rue Camille Aliès à ELNE (66200), parcelle cadastrée AY n°107
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-009-001 de traitement de l’insalubrité des parties communes de l’immeuble sis 15 bis, rue Grande la Réal à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.216
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-003-001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-mission habitat 2018304-0020 du 31 octobre 2018, portant déclaration d'insalubrité des parties communes de l’immeuble sis 35 route nationale (parcelles cadastrées BB 214 et 215) à ELNE (66200)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-017-001, portant déclaration de mainlevée de :
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-015-001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral n°2023-321-001 du 17/11/2023
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-015-002 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral n°2023-276-0001, du 3/10/2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 19 rue du 4 septembre à SAINT LAURENT DE LA SALANQUE (66250), parcelle cadastrée AV 546
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-012-001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-missionhabitat 2018046-0002 du 15/02/2018, portant déclaration d’insalubrité des parties communes et du logement du 2ième étage de l’immeuble sis 14, rue de l’Agriculture 66500 Prades, parcelle BA0100.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-031-0001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage, porte droite sur rue, de l’immeuble sis 1 rue Charles Peguy à BANYULS SUR MER (66650)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-003 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-228-0001, du 16/08/2023, de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 1er étage
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-004 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-228-0001, du 16/08/2023, de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 2ième étage
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-005 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-228-0001, du 16/08/2023, de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 57 rue de la Lanterne à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AK 152 - Logement du 3ième étage
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-057-001 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-157-001, du 6 juin 2023, de traitement de l’insalubrité de l’immeuble d’habitation sis 45 rue Joliot Curie à Palau del Vidre (66690), parcelle cadastrée AI 84
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-008 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-327-001 du 23/11/2023, de traitement de l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AD 92.- Logement du rez-de-chaussée à droite.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-009 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-327-001 du 23/11/2023, de traitement de l’insalubrité des deux logements du rez-de-chaussée, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 1, rue du Moulin Parés à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AD 92.- Logement du rez-de-chaussée à gauche.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-010 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-321-002, du 17/11/2023, de traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 42, rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AP 17- Logement du 1er étage.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-011 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-321-002, du 17/11/2023, de traitement de l’insalubrité des logements du 1er et 2ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 42, rue Jean Payra à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AP 17- Logement du 2ième étage.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-003 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-221-0001, du 09 août 2023, de traitement de l’insalubrité des parties communes et des logements situés au 1er étage gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et droit de l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO 347- Logement du 1er étage à gauche
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-004 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-221-0001, du 09 août 2023, de traitement de l’insalubrité des parties communes et des logements situés au 1er étage gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et droit de l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO 347- Logement du 2ième étage à gauche
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-005 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-221-0001, du 09 août 2023, de traitement de l’insalubrité des parties communes et des logements situés au 1er étage gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et droit de l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO 347- Logement du 3ième étage à gauche
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-007 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-221-0001, du 09 août 2023, de traitement de l’insalubrité des parties communes et des logements situés au 1er étage gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et droit de l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO 347- Logement du 4ième étage à droite
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-060-006 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-221-0001, du 09 août 2023, de traitement de l’insalubrité des parties communes et des logements situés au 1er étage gauche – 2eme étage gauche – 3eme étage gauche – 4eme étage gauche et droit de l’immeuble sis 2 bis rue Francisco Ferrer à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AO 347- Logement du 4ième étage à gauche
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-058-003 de traitement de l’insalubrité des logements du 2ième étage, porte de gauche et du 3ième étage porte de gauche de l’immeuble sis 10, place de la République à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.514 ; par nature impropres à l’habitation
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-58-002 de traitement de l’insalubrité des parties communes de l’immeuble sis 10, place de la République à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.514
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-058-001 de traitement de l’insalubrité des logements du 2ième étage, porte de droite et du 3ième étage porte de droite de l’immeuble sis 10, place de la République à PERPIGNAN (66) ; parcelle cadastrée Section AI.514
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé sous terrasse de l’immeuble sis 4531, route de Corsavy à MONTFERRER (66150), parcelle cadastrée Y017
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-043-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage porte droite, de l’immeuble sis 2, place de la République à ST Paul de Fenouillet (66220), parcelle cadastrée B 585
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-036-001 de traitement de l’insalubrité du logement implanté sur la parcelle cadastrée AH n°3, au mas Cassany, 12 chemin de Taxo à Palau del Vidre (66690)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-037-001 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 2, rue des Commères à PERPIGNAN (66000) ; parcelle cadastrée Section AK 373
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-047-001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DTARS66-SPE-missionhabitat 2020189-10 du 07 juillet 2020, portant déclaration d'insalubrité de la maison sis 7 place de la gendarmerie à CAUDIES DE FENOUILLEDES (66220) ; parcelle cadastrale E 812.
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n° 2024-050-001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-258-0001, du 15 septembre 2023, relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement situé au 1er étage de la cave « Cellier de la Dona », avenue Louis Vigo à ESTAGEL (66310)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-044-0001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes de la maison d’habitation, implantée sur la parcelle cadastrée AB382, sise 11 rue du commerce à RIVESALTES (66600)
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDARS66-SPE-mission habitat n°2024-046-001 relatif au danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes, lié à la situation d’insalubrité du logement situé 4, avenue du Général de Gaulle à OLETTE (66360),

